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Points pour la réunion des DP du 11 février 2016 

 

Réclamations nouvelles : 

1. Suite aux travaux en cours à proximité du bâtiment Kappa, les parkings de celui-ci sont 
recouverts d’une pellicule de terre et sont devenus très glissants. De plus, de nombreuses 
tâches d’huile moteur y sont présentes. 

Les délégués du personnel FO demandent qu’un nettoyage supplémentaire soit effectué dans 
les parkings de Kappa. 
Réponse de la Direction du 11 Février 2016 : 
Ce nettoyage supplémentaire est en cours de planification pour la fin du mois. 

2. Les toilettes situées au RDC du bâtiment Sigma à  proximité de la reprographie sont dépourvues 
de dérouleur de papier essuie-mains. 
Les délégués du personnel FO demandent son remplacement dans les meilleurs délais. 
Réponse de la Direction du 11 Février 2016 : 
Le distributeur de papiers des sanitaires hommes du RDC Sigma a été volé.  L’appareil  a été remplacé la 
semaine dernière. 

3. Les salariés ayant eu un enfant avant la date de l’accord de 2013 ATSA Equilibre travail / vie 
privée ne peuvent bénéficier du congé naissance que jusqu’au 3ème anniversaire de l’enfant : 
passé ce délai sans prendre les jours de congé naissance, ces jours sont perdus. Certains 
salariés ont laissé passer les 3 ans sans prendre leurs jours de congé naissance car ils 
pensaient que le nouvel accord de 2013 étendant la période à 6 ans était «rétroactif». 

Les délégués du personnel FO demandent à la direction d’appliquer l’accord dans l’esprit et non 
à la lettre en permettant à ces salariés peu nombreux de bénéficier de la période de 6 ans même 
si leur enfant est né avant la date de l’accord de 2013 ATSA Equilibre travail / vie privée. 
Réponse de la Direction du 11 Février 2016 : 
La réponse de la  Direction reste inchangée : le bénéfice jusqu’au 6eme anniversaire nes’applique qu’aux 
salariés ayant eu un enfant à partir de la date de l’accord de 2013. 

4. Suite entre autres aux demandes des délégués du personnel qui demandaient des ralentisseurs 
depuis longtemps, 2 panneaux stop ont enfin été installés à l’angle des rue Paulin-Talabot et Clé 
des Champs. C’est une bonne chose mais malheureusement ces stops sont souvent «grillés» ce 
qui rend toujours le passage Kappa-Sigma dangereux. 

Les délégués du personnel FO demandent à la direction d’alerter les autorités compétentes afin 
de faire respecter ces panneaux stop. 
Réponse de la Direction du 11 Février 2016 : 
Il convient à chacun de respecter le code de la route. 

5. Licence AUTOCAD. 
La suppression de la licence Autocad sur les PC de nombreux (140) salariés d’Alstom Transport 
à partir du 28 décembre 2015 a été signalée par un salarié. Les « key users » ont été prévenus, 
mais l’information (en anglais) n’a pas été transmise en français aux salariés concernés. Le 
salarié a appris « par hasard » qu’il devait faire une nouvelle demande pour réutiliser la licence. 
Le salarié a récupéré la licence Autocad aux environs du 20 janvier 2016, avec une interruption 
de 3 semaines ! 
Les délégués du personnel FO demandent à la direction de prendre les dispositions nécessaires 
pour que les utilisateurs soient prévenus avant la suppression des divers services informatiques 
et avertis des dispositions à prendre pour que le service ne soit pas interrompu ; les 
avertissements concernant les interruptions de service et les actions à faire pour récupérer les 
moyens doivent être en français. 
Réponse de la Direction du 11 Février 2016 : 
Dans le cadre de la séparation avec GE des ressources Informatiques, il y  a eu la séparation des  serveurs 
de licences Autodesk (fournissant Autocad, Inventor…). Si l’on récence effectivement des coupures pour 
certains salariés, ce chiffre ne s’élève pas à 140. La communication sur site devra effectivement être 
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améliorée. Nous rappelons que les salariés doivent  signaler  les  incidents  au  9222  pour  un  traitement  
plus rapide de ce genre de situation. Pour rappel, la procédure d’une demande d’accès pour obtenir une 
licence autocad stipule que le salarié doit en faire la demande auprès du key user. 

6. Nuisances sonores à proximité des Salles de réunion K4072 & K4076.  
Beaucoup de bruit dû à la proximité des salles de réunion (20 et 8 places proche des bureaux). 
Discussions (avant et après les réunions) devant les salles, donc devant les bureaux. 
Le jeudi 28 janvier, plus de 25 personnes dans la salle de 20, déjeuner sur place, porte ouverte 
pendant le repos. Enormément de bruit pendant un laps de temps important. 

Les délégués du personnel FO demandent à la direction de prendre les mesures nécessaires 
pour faire respecter le calme par les occupants des salles de réunion avant et après les réunions 
et d’isoler les postes de travail des salles de réunion sur le plan acoustique. 
Réponse de la Direction du 11 Février 2016 : 
Il n’est pas envisagé de condamner cette salle de réunion. Il appartient à chaque personne de faire preuve 
de civisme et de respecter l’environnement de travail et de ses collègues. 

7. Les délégués du personnel FO demandent que les douches au 1er sous-sol de Kappa soient 
équipées de bancs comme les douches du rez-de-chaussée. 
Réponse de la Direction du 11 Février 2016 : 
Cette disposition sera étudiée. 

Réclamations déjà déposées et toujours d’actualité : 

8. Les délégués du personnel FO demandent que sur les plates-formes d’essais, toute armoire soit reliée à la terre via 
une tresse de masse (ou un câble spécifique de couleurs vert et jaune).  
La jonction doit se faire depuis le châssis qui peut être touché par le personnel. Les éléments mobiles (porte en 
particulier) doivent être reliés à ce même châssis via les tresses de masse fournies par le constructeur.  
La terre de jonction doit être réputée « valide et fiable » de par sa conception (d’où le choix des chemins de câbles au 
plafond qui sont vissés dans la dalle et vérifiés). 
Quand des armoires sont à proximité les unes des autres et, en particulier, reliés par des câbles de communication, 
ces armoires doivent être reliées les unes aux autres par des câbles de masse vert et jaune depuis un point de leurs 
châssis. Ceci s’appelle la mise à l’équipotentielle. 
Une batterie d’armoires peut n’avoir que les armoires (voire une des armoires) d’extrémité reliées à la terre si les 
équipotentielles sont réalisés. 
La mise à la terre et à l’équipotentielle doit permettre le déplacement des armoires (réaménagement, changement de 
modèle, envoi en réparation ou chez le client,…). 
La mise à la terre et à l’équipotentielle doit être visible, de préférence en face avant. 

Les délégués du personnel FO demandent à la Direction de fournir le délai de réalisation de cette 
mise aux normes électriques. 
Réponse de la Direction du 7 Janvier 2016 : 
Le matériel de mise à la terre et en équipotentielle a été commandé. La réalisation sera réalisée et finalisée 

courant janvier. 

Les délégués du personnel FO demandent à la Direction de fournir un état d’avancement. 
Réponse de la Direction du 11 Février 2016 : 
La mise à la terre équipotentielle des baies et châssis PFs de Sigma 1 et Kappa 1 seront terminées pour le 
12 février. Cette dernière phase de travaux réalisée par Bouygues clos l’opération de mise à la terre des 
zones PFs. 

9. Des salariés partant en déplacement à l’étranger ne sont pas informés sur les démarches à 
suivre pour être couverts et remboursés en cas de frais de santé occasionnés lors d’un 
déplacement à l’étranger. 
Les délégués du personnel FO demandent qu'une information soit faite de manière systématique 
sur les démarches à suivre pour être couvert et remboursé en cas de frais de santé occasionnés 
lors de déplacements à l'étranger. En particulier, cette information doit figurer sur l’ordre de 
mission. 

Réponse de la Direction du 7 Janvier 2016 : 



 

Section syndicale FO Alstom TIS Saint-Ouen 

 

 

 Page 3/4 

La procédure est précisée avant tout départ en mission (communication réalisée le 9 décembre 2014). Nous 

rappelons qu’il faut de se mettre en relation avec SOS International qui précise la démarche à suivre qui peut 

différer suivant les pays. 

Les délégués du personnel FO demandent qu'une information soit faite de manière systématique 
sur les démarches à suivre pour être couvert et remboursé en cas de frais de santé occasionnés 
lors de déplacements à l'étranger. En particulier, cette information doit figurer sur l’ordre de 
mission. 

Réponse de la Direction du 11 Février 2016 : 
La Direction prend note de la suggestion et réitère sa réponse : la procédure est précisée avant tout départ 
en mission. Une communication générale a été effectuée. Nous rappelons qu’il faut de se mettre en relation 
avec SOS International qui précise la démarche à suivre qui peut différer suivant les pays. 

10. Il y a de nouveau des problèmes d’impression et ce depuis plusieurs jours. 
De plus l’imprimante au Kappa 4 PMFR000153 est toujours en panne et ce depuis plus d’une 
semaine. 
Les délégués du personnel FO demandent à la Direction de trouver enfin une solution pérenne à 
ces problèmes d’impression qui sont récurrents. 
Réponse de la Direction du 7 Janvier 2016 : 
Le problème d’impression et de scan  ont été rencontrés car :  

=>  Problème de serveur causé par une mise à jour de l’antivirus 

=> Problème b de réseau lié à des règles firewall 

A ce jour, ces deux problèmes ont été résolus. Une nouvelle communication sera réalisée pour prévenir les 

salariés que nous repasserons sur le serveur de St-Ouen (la solution de contournement sera annulée). 

Les délégués du personnel FO demandent à la Direction de trouver enfin une solution pérenne à 
ces problèmes d’impression qui sont toujours récurrents. 
Réponse de la Direction du 11 Février 2016 : 
L’imprimante au Kappa 4 PMFR000153 est à nouveau opérationnelle. Pour tout problème informatique, les 
salariés doivent composer le 92 22. 
 

11. L’écran de la cafétéria centrale du bâtiment Kappa fonctionne enfin mais les écrans des 
cafétérias d’étage sont toujours hors service depuis plusieurs mois. 
Les délégués du personnel FO demandent à ce que les écrans des cafétérias d’étage soient en 
service. 
Réponse de la Direction du 7 Janvier 2016 : 
Les équipes de communications internes ont commandé de nouveaux boitiers à mettre au dos des TV car les 

boitiers actuels tombent tout le temps en panne. Nous sommes dans l’attente de leur réception. 

Les délégués du personnel FO demandent à la Direction de fournir un état d’avancement 
Réponse de la Direction du 11 Février 2016 : 
Les boitiers ont été reçus fin de semaine dernière et sont en cours d’installation. 

12. Suite aux nombreux déménagements, chaque zone du bâtiment Kappa n’est pas 
systématiquement couverte par un équipier d’évacuation guide-fil et serre-file. 
Les délégués du personnel FO demandent à la Direction dans un premier temps de recenser 
pour chaque zone les équipiers d’évacuation guide-fil et serre-file et dans un second temps de 
pourvoir les zones non couvertes par au moins un équipier guide-fil et un équipier serre-file. 
Réponse de la Direction du 5 Novembre 2015 : 
Pour chaque zone le recensement est réalisé. Nous recherchons toujours  des volontaires pour pourvoir à 

l’ensemble des zones. 

Les délégués du personnel FO demandent à la Direction de donner un état quantitatif. Combien 
manque-t-il de volontaires guide-fil ou serre-file ? 
Réponse de la Direction du 3 Décembre 2015 : 
Il manque toujours une quinzaine d’équipiers 
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Les délégués du personnel FO demandent à la Direction d’avertir le responsable de la mise à 
jour de la liste lors de chaque déménagement d’un guide-fil ou d’un serre-file. 
En cas de manque de volontaires, les délégués du personnel FO demandent à la Direction de 
pourvoir les zones non couvertes par les managers qui sont responsables notamment de ce 
sujet. 
Réponse de la Direction du 7 Janvier 2016 : 
Cette proposition sera présentée au Comité de Direction. 

Les délégués du personnel FO demandent à la Direction de fournir un état d’avancement 
Réponse de la Direction du 11 Février 2016 : 
Ce point relève du CHSCT. 

13. Suite aux travaux réalisés ces derniers mois Rue Paulin Talabot, le passage pour piétons situé à proximité de 
l’entrée/sortie des parkings Kappa n’est quasiment plus visible, car des bandes blanches ont disparu et la rue est 
recouverte de terre et de boue provenant du chantier situé à proximité. 
Le circuit piéton à emprunter pour circuler entre le bâtiment Kappa et l’accès à la sortie du site côté Mairie, n’est pas 
correctement matérialisé. Cela incite les piétons à couper au plus court pour traverser la rue Paulin Talabot en 
diagonale et passer devant l’entrée/sortie du parking Kappa sans emprunter le passage pour piétons, ce qui est bien 
sûr dangereux. 

Les délégués du personnel FO demandent à la Direction de se rapprocher de la Mairie afin de 
demander le marquage au sol correct du passage pour piétons et faire matérialiser correctement 
le parcours à emprunter pour les piétons. 
Réponse de la Direction du 5 Novembre 2015 : 
Ce point sera remonté au prochain comité riverain. 

Les délégués du personnel FO demandent à la Direction de faire un point de situation. 
Réponse de la Direction du 3 Décembre 2015 : 
Ce sujet sera remonté au Comité Riverain de cet après-midi. 

Les délégués du personnel FO demandent à la Direction la réponse du Comité Riverain sur ce 
sujet. 
Réponse de la Direction du 7 Janvier 2016 : 
La Sequano a pris note de la demande d’ALSTOM. 

Les délégués du personnel FO demandent à la Direction de fournir un état d’avancement 
Réponse de la Direction du 11 Février 2016 : 
La réponse reste inchangée 

14. Les délégués du personnel FO demandent à la Direction de faire le nécessaire afin que les 
équipements mis à disposition dans les salles de réunion ou isoloirs soient opérationnels ou que 
les consommables soient suffisamment approvisionnés.  
Des vérifications régulières doivent être effectuées afin de conserver un niveau de 
fonctionnement optimal. Il a été régulièrement constaté de nombreux dysfonctionnements à ce 
sujet : écran, câble réseau, câble téléphonique, câble vidéo, téléphone, mauvaise connectique, 
.... 
Réponse de la Direction du 5 Novembre 2015 : 
Une vérification de la totalité des stations a été faite au mois d’octobre 2015. Les câbles endommagés ont été 

réparés, les connectiques vérifiées.  

Des téléphones et des écrans en dysfonctionnement vont être remplacés. 

Les délégués du personnel FO demandent à la Direction de faire un point de situation. 
Réponse de la Direction du 3 Décembre 2015 : 
Les actions sur la téléphonie ont été réalisées. Nous sommes dans l’attente de  la livraison des  

écrans. 

Les délégués du personnel FO demandent à la Direction de faire un point de situation 
concernant les écrans. 
Réponse de la Direction du 7 Janvier 2016 : 
Nous sommes toujours en attente de livraison. 
Les délégués du personnel FO demandent à la Direction de faire un point de situation 
concernant les écrans. 
Réponse de la Direction du 11 Février 2016 : 
La réponse reste inchangée 


